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ANNEXE 18

PROGRAMME INCITATIF POUR LA PRODUCTION INDÉPENDANTE 
CANADIENNE (CIPIP)

1 . Objectif

(a) L'objectif	 du	 CIPIP	 est	 d'encourager	 les	 projets	 de	 film	 et	 de
télévision	 Canadiens	 à	 petit	 budget	 impliquant	 des	 Artistes-
interprètes	professionnels	représentés	par	l'ACTRA.

(b) À	 cette	fin,	 les	 tarifs	minimums	des	Artistes-interprètes	en	 vertu
de	l'Entente	de	Production	Indépendante	(« l'IPA ») peuvent faire
l'objet	d'une	réduction	dans	le	cadre	de	projets	se	qualifiant	sous	le
CIPIP,	conformément	au	Barème	de	Réduction	ci-dessous.

(c) Les	Productions	 remplissant	 les	conditions	ci-dessous	bénéficient
automatiquement	des	dispositions	de	la	présente	Annexe.

(d) Cette	 Annexe	 n'est	 pas	 destinée	 et	 n'est	 pas	 disponible	 pour
la	 production	 de	 services	 étrangère	 effectuée	 directement	 ou
indirectement	par	 l'intermédiaire	d'une	société	de	production	de
service	Canadienne	ou	d'un	autre	agent	Canadien.

2 . Procédure de Dépôt

(a) Les	Producteurs	qui	souhaitent	bénéficier	du	CIPIP	doivent	d'abord
être	signataires	de	l'IPA.

(b) Lorsque	le	CIPIP	est	silencieux,	les	modalités	de	l'IPA	s'appliquent.

(c) Au	 moins	 quatre	 (4)	 semaines	 avant	 le	 tournage	 principal,	 le
Producteur	fournira	à	l'ACTRA	des	documents	de	dépôt	comprenant
une	copie	du	scénario	de	tournage,	les	budgets	détaillés	et	certifiés
de	 la	 Production	 et	 de	 de	 la	 distribution,	 les	 grandes	 lignes	 des
ententes	de	distribution	(existantes	et	en	cours	de	négociation)	et
la	divulgation	complète	de	 toutes	 les	sources	de	financement	du
projet,	ainsi	qu’une	confirmation	de	 l'intention	du	Producteur	de
bénéficier	du	CIPIP.

(d) Une	Convention	de	Sûreté	standard	signée	et	conforme	à	l'Annexe
7A	ou	7B	de	l'IPA	est	requise	avant	le	début	du	tournage	principal.

3 . Projets Admissibles	Les	projets	admissibles	au	CIPIP	doivent	être	de	la	
nature	et	du	type	suivants	:

(a) Nouveaux Projets Uniquement Aucun	projet	en	cours	de	production
ou	dont	la	production	a	déjà	débuté	conformément	à	l'IPA	ne	peut
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bénéficier	des	conditions	contenues	dans	le	présent	document.

(b) Contenu Canadien	 Les	 projets	 doivent	 pouvoir	 être	 qualifiés	
de contenu Canadien en vertu des exigences du Bureau de 
Certification	 des	 Produits	 Audiovisuels	 Canadiens	 (BCPAC)	 et/ou	
du	CRTC.	L'ACTRA	considérera	de	bonne	foi	toute	demande	d'accès	
au	CIPIP	 faite	par	une	 coproduction	officielle	 régie	par	un	 traité,	
telle	qu'administrée	par	Téléfilm	Canada,	à	condition	que	le	budget	
total	 de	production	 respecte	 les	 seuils	 budgétaires	du	CIPIP,	 que	
le	partenaire	Canadien	soit	le	détenteur	majoritaire	des	droits	de	
propriété	de	la	Production	et	que	la	majorité	du	tournage	principal	
ait	lieu	au	Canada.

(c) Budgets Certifiés	Les	budgets	des	projets	admissibles	doivent	être	
certifiés	par	une	société	de	cautionnement	ou	un	organisme	public,	
tel	que	Téléfilm	Canada.	Lorsqu'il	n'est	pas	possible	de	 fournir	un	
budget	 certifié,	 le	 Producteur	 accepte	 de	 signer	 une	 déclaration	
solennelle	selon	laquelle	le	budget	soumis	est	le	budget	réel	et	final.

(d) Marché Ouvert Tout	projet	souhaitant	se	prévaloir	du	CIPIP	ne	peut	
pas	avoir	pré-vendu	ses	droits	de	distribution	mondiale	pour	financer	
sa	production,	c'est-à-dire	qu'il	doit	y	avoir	des	marchés	significatifs	
disponibles	aux	fins	de	la	distribution	d'un	projet	admissible	au	CIPIP.	
Au	moment	de	 la	production,	 les	Producteurs	doivent	divulguer	à	
l'ACTRA	PRS	toutes	 les	ententes	de	 licence	proposées	ou	autres	(y	
compris	 le	 territoire,	 la	durée	et	 le	montant	des	droits	de	 licence,	
etc.).	 Les	 questions	 relatives	 à	 la	 répartition	 des	 revenus,	 le	 cas	
échéant,	 seront	 déterminées	 conformément	 aux	 dispositions	 de	
l'Article	B509.

(e) Producteur Admissible	 Pour	 être	 admissible	 au	 CIPIP,	 le	 ou	 les	
Producteurs	 d'un	 projet	 doivent	 être	 reconnus	 par	 la	 CMPA	 ou	
l'AQPM.

4 . Projets Exclus

Le	CIPIP	ne	s'applique	pas	aux	types	de	projets	suivants	:

(a)	 vidéos	industrielles/d'entreprise	

(b)	 Productions	ou	Séries	d’animation

(c)	 Doublage	

(d)	 Les	 Pilotes	 bénéficiant	 de	 l'Article	 B206	 de	 l’IPA,	 à	moins	 que	 le	
Budget	prévu	pour	la	Série	permette	à	la	Production	de	bénéficier	
des	avantages	de	la	présente	Annexe.
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5 . Séries	Les	Producteurs	qui	souhaitent	se	prévaloir	de	la	présente	Annexe	
pour	 des	 Séries	 télévisées	 doivent	 soumettre	 une	 nouvelle	 demande	
pour	chaque	cycle	ou	saison	de	ces	Séries.	Les	Producteurs	souhaitant	
engager	des	Artistes-interprètes	dans	le	cadre	de	contrats	d'option	pour	
des	Séries	doivent	se	conformer	aux	exigences	de	l'Article	A805	de	l'IPA	
visant	les	Artistes-interprètes.

6 . Grille de Réduction des Tarifs Minimums

Période* Budget

Réduction pour 
Distribution 
Entièrement 
Canadienne

Autre 
Pourcentage de 

Réduction

Longs	Métrages,Téléfilms	(MOW),	et	chaque	2	heures	de	Mini-séries

moins de
2 034 938 $ 35	% 25	%

2 034 393 $ à 
2 713 250 $ 25	% 15	%

Longs	Métrages	et	Téléfilms	(MOW)	à	Très	Faible	Budget	(voir	Note	1)

moins de
339 158 $ 45	% 35	%
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Période* Budget

Réduction pour 
Distribution 
Entièrement 
Canadienne

Autre 
Pourcentage de 

Réduction

Séries	Télévisées	sur	Pellicule/HD	(par	½	heure)	[voir	Note	2]

moins de
203 494 $ 30	% 20	%

203 495 $ à 
440 904 $ 20	% 10	%

440 904 $ à 
610 482 $ 15	% 5	%
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 Note 1 : Limitation des Longs Métrages et Téléfilms (MOWs) à Très 
Faible Budget

(a)	 Cette	 limitation	s'applique	aux	Producteurs	qui	n'ont	pas	produit	
un	long	métrage	ou	un	téléfilm	(MOW)	auparavant.

(b)	 Un	 Producteur	 ne	 peut	 produire	 qu'un	 seul	 projet	 dans	 cette	
catégorie .

Période* Budget

Réduction	pour	
distribution	
entièrement	
Canadienne

Autre 
Pourcentage de 

Réduction

Séries	Télévisées	sur	Bande	Magnétoscopique	(par	1/2	heure)	[voir	Note	2].

jusqu'à	40	700	$ 40	% 30	%

40 701 $ à 
94 964 $ 30	% 20	%

94 965 $ à 
183 145 $ 20	% 10	%

183 146 $ à 
284 893 $ 15	% 5	%

Émissions	Spéciales	Dramatiques	TV	et	Productions	Uniques
(par	1/2	heure	et	moins	de	2	heures)

jusqu'à	461	253	$ 35	% 25	%

461 254 $ à 
556 216 $ 25	% 15	%

556 217 $ à 
644 398 $ 15	% 5	%
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(c)	 Un	 minimum	 de	 dix	 pour	 cent	 (10	 %)	 du	 budget	 total	 de	 la	
Production	doit	être	alloué	à	la	distribution.

(d)	 La	déclaration	suivante	doit	apparaître	directement	sous	le	logo	de	
l'ACTRA	au	générique	de	toutes	les	copies	de	la	Production	:	«	Cette	
production	a	été	produite	grâce	au	généreux	soutien	des	membres	
de	l'ACTRA.	».

Note 2 : Séries
Les	réductions	du	CIPIP	ne	s'appliqueront	pas	aux	Séries	dramatiques	au-delà	
de	la	production	des	soixante-cinq	(65)	premiers	épisodes.

Nota Bene

(a)	 Les	tarifs	minimums	payables	aux	Artistes-interprètes	des	catégories	
de	Figurant	ne	peuvent	pas	faire	l'objet	d'une	réduction.	Toutefois,	le	
minimum	quotidien	requis	de	Figurants	peut	être	de	dix	(10)	Figurants	
qualifiés.	 Pour	 les	 Productions	 à	 Très	 Petit	 Budget,	 l'obligation	
d'engager	des	Figurants	membres	de	l'ACTRA	est	annulée.

(b)	 Les	déductions	indiquées	ci-dessus	doivent	être	calculées	uniquement	
sur	 les	 tarifs	 minimums	 quotidiens,	 horaires,	 supplémentaires	 et	
hebdomadaires	 prévus	 dans	 l’IPA.	 Aucun	 autre	 tarif	 ou	 cachet	 (y	
compris	les	redevances,	prépaiement	et	les	paiements	d'Utilisation,	
le	cas	échéant)	de	l'IPA	ne	peut	faire	l'objet	d'une	réduction.

(c)	 La	 Grille	 de	 Réduction	 sous	 la	 catégorie	 «	 Autre	 »	 (ci-dessus)	
représente	les	réductions	aux	tarifs	minimums	applicables	dans	le	
cas	où	un	Producteur	souhaite	engager	un	Artiste-interprète	non	
Canadien	 dans	 un	 projet	 CIPIP.	 L'ACTRA	 examinera	 de	 bonne	 foi	
une	 demande	 visant	 à	 ce	 qu'un	 Artiste-interprète	 non	 Canadien	
soit	le	mieux	rémunéré	lorsque	cet	Artiste-interprète	est	essentiel	
au	financement.

7 . Crédits

(a)	 Les	Acteurs	Principaux	recevront	des	crédits	au	générique	de	début	
si	le	Producteur	reçoit	de	tels	crédits,	ou

(b)	 Chaque	Acteur	Principal	recevra	une	mention	sur	carton	séparé	au	
générique	de	fin,	ou

(c)	 Les	Acteurs	Principaux	recevront	un	crédit	à	la	fin	de	la	Production	qui	
ne	sera	pas	moins	important	que	celui	accordé	à	tout	autre	poste	clé.

(d)	 Les	Acteurs	Principaux	recevront	un	crédit	équivalent	dans	toutes	
les	campagnes	imprimées	lorsqu’un	poste	clé	reçoit	un	tel	crédit.

(e)	 Le	Producteur	doit	 inclure	 le	 logo	de	 l'ACTRA	au	 générique	ou	à	
l’énumération	de	la	distribution.

8 . Avis Préalable et Droit de Négocier Les	Producteurs	 doivent	 informer	
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les	Artistes-interprètes	au	moment	du	casting	 (par	 le	biais	des	avis	de	
casting)	que	le	Producteur	cherche	à	obtenir	la	qualification	sous	le	CIPIP.	
Ces	avis	ne	doivent	pas	 contenir	de	déclaration	visant	à	 restreindre	 le	
droit	d'un	Artiste-interprète	à	négocier	des	conditions	(y	compris	les	tarifs	
et	les	cachets)	supérieures	aux	cachets,	tarifs	et	conditions	minimales.

9 . Paiements d'Utilisation	 Au	 moment	 de	 la	 production,	 le	 Producteur	
choisit	l'une	des	options	suivantes	:

(a) Option de Prépaiement Pour Toutes les Utilisations	Le	Producteur	
peut	acquérir	des	droits	d'Utilisation	sans	restriction,	dans	tous	les	
médias	du	monde	entier,	y	compris	les	Nouveaux	Médias,	pour	une	
période	 de	 quatre	 (4)	 années	 consécutives	 à	 compter	 de	 la	 date	
de	 la	première	exploitation	dans	tout	Marché	Résiduel,	pour	cent	
trente-cinq	pour	cent	(135	%)	des	Cachets	Nets	pour	les	Productions	
destinées	à	la	distribution	en	salle,	ou	cent	dix	pour	cent	(110	%)	des	
Cachets	Nets	pour	les	Productions	télévisuelles	et	autres.

(b) Option de Prépaiement Pour Utilisation Conventionnelle	 Le	
Producteur	peut	acquérir	des	droits	d'Utilisation	sans	 restriction,	
dans	tous	les	médias	du	monde	entier,	à	l'exclusion	des	Nouveaux	
Médias,	 pour	 une	 période	 de	 quatre	 (4)	 années	 consécutives	 à	
compter	de	la	date	de	la	première	sortie	d'exploitation	dans	tout	
Marché	Résiduel	conventionnel,	pour	cent	trente	pour	cent	(130	%)	
des	Cachets	Nets	pour	 les	Productions	destinées	à	 la	distribution	
en	salle	ou	cent	cinq	pour	cent	(105	%)	des	Cachets	Nets	pour	les	
Productions	télévisuelles	et	autres.

Le	Producteur	déclare	et	précise	le	prépaiement	choisi	au	contrat	
individuel	 de	 l'Artiste-interprète.	 Le	 prépaiement	 doit	 être	
versé	 aux	Artistes-interprètes	 au	moment	de	 la	 production.	 Si	 le	
Producteur	choisit	 l’une	des	options	ci-dessus,	 l’Artiste-interprète	
reçoit	les	Droits	de	suite	conformément	à	l’Article	B504	;	toutefois,	
les	Droits	 de	 suite	 totaux	 versés	 aux	Artistes-interprètes	 sont	 de	
cinq	pourcent	(5	%)	du	RBD.	

(c) Option d’Avance	Au	moment	de	la	production,	un	Producteur	qui	
n'a	pas	choisi	l’une	des	options	de	prépaiement	prévues	ci-dessus	
doit	 choisir	 l'une	 des	 options	 suivantes	 qui	 exige	 le	 paiement	
d'un	 pourcentage	 des	 Cachets	 Nets	 des	 Artistes-interprètes,	
constituant	une	Avance	non	remboursable	sur	la	participation	des	
Artistes-interprètes	au	Revenu	Brut	du	Distributeur	pour	toutes	les	
Utilisations	énumérées	à	l'Article	A445	(a-h).
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(Longs	Métrages	et	Téléfilms	(MOWs)	à	Très	Faible	Budget)

10 . Administration conjointe	La	CMPA	et	l'AQPM	conviennent	d'administrer	
conjointement	le	CIPIP	sous	toutes	ses	facettes	avec	l'ACTRA	sur	la	base	
du	 principe	 d'égalité	 entre	 l'ACTRA	 et	 les	 Associations	 de	 Producteurs.	
L'ACTRA	et	 les	Associations	de	Producteurs	 suivront	 l'évolution	de	 tout	
projet	 du	 CIPIP	 et	 interviendront	 en	 cas	 de	manquement.	 La	 CMPA	 et	
l'AQPM	s'engagent	à	travailler	conjointement	avec	l'ACTRA	pour	résoudre	
tout	problème	qui	pourrait	survenir	dans	le	cadre	d'un	projet	et	à	recouvrer	
toute	somme	d'argent	qui	pourrait	être	due	aux	Artistes-interprètes.

11 . Durée	L'application	et	l'efficacité	du	CIPIP	sont	supervisés	par	le	comité	
trimestriel,	 composé	 de	 représentants	 de	 l'ACTRA,	 de	 la	 CMPA	 et	 de	
l'AQPM.

Numéro d'Option Avance non 
remboursable

(% des Cachets Nets)

Participation au Revenu 
Brut du Distributeur

1 100,0	% 5,0	%

2 75,0	% 6,0	%

3 50,0	% 7,0	%

4 25,0	% 8,0	%

5 0,0	% 9,0	%

6 0,0	% 11,0	%
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	A5 - OBLIGATIONS DES PRODUCTEURS
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	A519	Entente de Prise en Charge par l’Acheteur
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	A603	Manquement à un Engagement Lorsqu'un Artiste-interprète ne remplit pas un engagement pris auprès du Producteur et que cela entraîne l'annulation, le report ou le retard de la Production, sujet à la procédure de Grief, l'Artiste-interprète peut être t
	A604	Obligation des Artistes-interprètes de Faire Rapport Les Artistes-interprètes doivent se rapporter au Producteur ou à son représentant avant de quitter le studio ou le lieu de tournage après avoir terminé le travail prévu. L'Artiste-interprète doit s
	A605	Nomination d’un Représentant L'ACTRA peut, selon les besoins, nommer un Représentant à temps plein, un Représentant faisant partie de la distribution ou les deux pour appliquer et administrer, au nom de l'ACTRA, les dispositions de la présente Entent
	A606	Obligations de l'Artiste-interprète Sur le Plateau Un Artiste-interprète doit en tout temps se présenter sur le plateau ou sur le lieu de tournage prêt à travailler à l'heure de sa Convocation. L'Artiste-interprète est tenu de connaître son texte pou
	A608	Rapports de Blessures L'Artiste-interprète doit informer le Producteur dans les meilleurs délais de toute blessure et/ou de toute incapacité l’empêchant de remplir ses obligations contractuelles.
	A609	Résidence de l’Artiste-interprète
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	A701	Engagement Préférentiel des Membres de l'ACTRA Conformément à l'Article A501, une préférence d'engagement sera accordée aux membres de l'ACTRA. Cependant, après avoir fait des efforts raisonnables pour se conformer et avoir établi qu'une personne qui
	A702	Membres de l'Union des Artistes Nonobstant les Articles A501 et A701, les membres de l'Union des Artistes sont autorisés à fournir des services à une Production conformément à l'entente de réciprocité signée entre l'ACTRA et l'Union des Artistes en d
	A703	Engagement de non Canadiens
	A704	Productions de Longue Durée Aux fins des Articles A704 et A705, une Production de Longue Durée est une Production (à l'exclusion d'une Production de variété) de soixante-quinze (75) minutes ou plus, et un Artiste-interprète Canadien est un Artiste-in
	A705	Émissions de Télévision En ce qui concerne une Série ou une Production télévisée autre qu'une Production de Longue Durée, la Production est régie par les dispositions suivantes en ce qui concerne l'engagement d'Artistes-interprètes non Canadiens :
	A706	Coproductions Lorsqu'une Production est une coproduction régie par un traité officiel de coproduction entre le Canada et un autre pays (ou plusieurs pays), l'application des Articles A704 ou A705 est assujettie aux conditions du traité international 
	A707	Productions de Contenu non Canadien Dans le cas où une Production entièrement financée par le secteur privé et répondant aux critères suivants est produite au Canada, les dispositions des Articles A704 ou A705 peuvent être modifiées par l'ACTRA. Dans
	A708	Modification des Restrictions Les restrictions relatives à l'engagement d'Artistes-interprètes non Canadiens dans le cadre de toute Production, telles qu'elles sont énoncées dans le présent Article (A7), peuvent être modifiées par l'ACTRA dans le cas

	A8 - CONDITIONS D’ENGAGEMENT
	A801	Avis de Confirmation Au moment de la Confirmation, les Artistes-interprètes doivent recevoir un avis spécifique relatif au rôle à jouer ; aux exigences en matière de costumes ; aux dates, heures et lieux de la production ; ainsi qu'un horaire de trav
	A804	Formulaires de Contrat Standard Les contrats écrits des Artistes-interprètes doivent inclure les informations requises à l'Annexe 12 de la présente Entente. L'Artiste-interprète et le Producteur doivent chacun conserver un original de ce contrat. Le 
	A806	Conflit d'Intérêt Le Producteur doit, comme condition préalable à l'embauche d'un directeur de casting ou d'une autre personne responsable de l'embauche des Artistes-interprètes, exiger que ledit directeur de casting ou ladite personne signe une Décl

	A9 – INTERDICTION DE GRÈVE ET DÉCLARATION DE PRODUCTEUR DÉLOYAL
	A902	Refus du Producteur de se Conformer ou de suivre la Procédure de Grief ou d’Arbitrage ou une décision Lorsqu'un Producteur ne se conforme pas ou déclare son intention de ne pas se conformer à la procédure de Grief ou d'Arbitrage, ou refuse de se conf
	A903	Manquement du Producteur à Ses Obligations Relatives à la Paie
	A905	Aucune Mesure Disciplinaire pour avoir Respecté un Piquet de Grève Le Producteur accepte qu’aucun Artiste-interprète ne fasse l'objet d'une mesure disciplinaire ou voie son contrat résilié s'il refuse de franchir un piquet de grève sur le lieu d'affa

	A10 - PROCÉDURES DE GRIEF ET D’ARBITRAGE
	A1001	Procédure de Grief
	A1002	Comité Conjoint Permanent
	A1003	Arbitrage
	A1004	Processus d'Arbitrage

	A11 - JOUR DE TRAVAIL DES ARTISTES-INTERPRÈTES
	A1101	Jour de Travail Sous réserve de l'Article A1501, un jour de travail comprend huit (8) heures consécutives, à l'exclusion des périodes de repas. Le jour de travail commence à la Convocation de l'Artiste-interprète ou lorsque l'Artiste-interprète débu
	A1102	Jour Civil Un jour de travail commençant un jour civil et se poursuivant le jour civil suivant est considéré comme un (1) jour de travail, à savoir le jour où le travail a commencé.
	A1103	Tournages de Nuit L’Artiste-interprète doit être prévenu à l'avance lorsque du travail de nuit est prévu (c'est-à-dire des Convocations entre 19h00 et 06h00).

	A12 - HEURES SUPPLÉMENTAIRES
	A13 - PÉRIODES DE REPOS
	A1301 Repos Entre les Jours (« Turnaround »)
	A1302	Périodes de Repos Une période de repos d'au moins cinq (5) minutes doit être accordée pour chaque heure de travail. Pendant le tournage sur le plateau ou sur le lieu de tournage, la période de repos peut être annulée, le temps accumulé devant être r
	A1303	Périodes de Repos des Marionnettistes et des Danseurs Les Marionnettistes et les Danseurs ont droit à dix (10) minutes de repos par heure, périodes pendant lesquelles ils ne sont pas tenus d'effectuer de gestes physiques. Toutefois, de la consultati

	A14 - PÉRIODES DE REPAS
	A1406	Plateau Continu Chaque producteur peut mettre en place un « plateau continu » qui consiste à :

	A15 - TEMPS POUR LE MAQUILLAGE, LA COIFFURE ET L’ESSAYAGE DES COSTUMES
	A1501	Temps pour le maquillage, la coiffure, etc. Lorsqu'un Artiste-interprète doit se rapporter pour du maquillage, de la coiffure, des costumes ou de l'essayage immédiatement avant sa Convocation de Production, les conditions suivantes s'appliquent : un
	A1502	Choix et Ajustement des Costumes Lorsqu'un Artiste-interprète est tenu de se rapporter en dehors d'un jour normal de production pour choisir ou ajuster des costumes, un paiement de 103,75 $/106,75 $/110,00 $ ou le taux horaire négocié de l'Artiste-i
	A1503	Convocation pour les Costumes Lorsqu’une Convocation pour les costumes est nécessaire pour un groupe d’Artistes-interprètes, ces Convocations doivent être échelonnées afin d’éviter toute attente inutile.
	A1504	Cheveux Aucun Artiste-interprète ne sera tenu de couper ou de changer le style ou la couleur de ses cheveux, sauf si cela a été convenu avant la Confirmation. Aucun Artiste-interprète ne doit couper ou changer le style ou la couleur de ses cheveux a

	A16 – COSTUMES
	A1601	Costume Régulier Lorsque le producteur demande à l'Artiste-interprète de fournir plus de deux (2) costumes aux fins d’une Production, l'Artiste-interprète reçoit une compensation de 20,00 $ par semaine par costume en sus des deux (2) ensembles inclu
	A1603	Réparation des Costumes Les installations pour la réparation des costumes utilisés par les Artistes-interprètes seront fournies par le Producteur.
	A1604	Nettoyage Tous les costumes fournis par la Production doivent être nettoyés à sec et/ou lavés avant d'être portés par l'Artiste-interprète, sous réserve des exigences de continuité.

	A17 – DÉPLACEMENT ET DÉPENSES
	A18 – CONVOCATIONS POUR DISPONIBILITÉ
	A1801	Présence sur le Lieu de Tournage Lorsque le Producteur demande à un Artiste-interprète d'être présent sur le Lieu de tournage un ou plusieurs jours avant ou après un jour de travail prévu à son contrat dans le cadre de son engagement, l'Artiste-inte
	A1802	Convocation pour Disponibilité Lorsque le Producteur demande à un Artiste-interprète de demeurer disponible un ou plusieurs jours pour être convoqué à travailler, l'Artiste-interprète ne sera pas payé moins de cent pour cent (100 %) du tarif minimum

	A19 – ANNULATIONS ET REPORTS
	A1901	Force Majeure Si la Production est empêchée ou interrompue en raison d'une cause indépendante de la volonté du Producteur, telle que, mais sans s'y limiter, une guerre, un incendie, un ouragan, une inondation ou une réglementation ou un ordre gouver
	A1902	Production Unique Si une Production unique est annulée pour une raison autre que celles prévues à l'Article A1901, le Producteur n'est pas tenu de payer les Artistes-interprètes, à condition que l'avis de cette annulation soit reçu par les Artistes-
	A1903	Production d'une Série Les conditions d'annulation d'une Série sont les mêmes que celles applicables à une Production unique, excepté que le préavis d'annulation pour un Artiste-interprète engagé pour plus d'un Épisode mais moins de vingt-six (26) É
	A1904	Remontage Lorsqu'une Production annulée est remontée par la suite dans un délai de douze (12) mois à compter de l'annulation initiale, les Artistes-interprètes initialement engagés ont, en premier, la possibilité d'accepter leurs engagements antérie
	A1905	Engagement de l'Artiste-interprète Si le Producteur annule la Confirmation ou l’engagement d'un Artiste-interprète dans le cadre d’une Production qui est produite par la suite, cet Artiste-interprète recevra l'intégralité du Cachet Négocié, sauf si 
	A1906	Changement des Jours Prévus Si, pour une raison quelconque autre que la météo, le Producteur modifie la Confirmation ou l’engagement d'un Artiste-interprète à un autre jour, les conditions suivantes s'appliquent :
	A1907	Jours Prévus Si le Producteur annule le ou les Jours prévus d'un Artiste-interprète, l'Artiste-interprète recevra la totalité du Cachet Négocié pour ce ou ces jours annulés, à moins d’indications contraires prévues aux dispositions du chapitre A19.
	A1908	Pas de Convocation Sujette aux Conditions Atmosphériques en Studio Aucune Convocation sujette aux conditions atmosphériques ne sera autorisée pour le travail effectué en Studio.
	A1909	Maladie Si une maladie ou une autre cause physique ou similaire empêche l'Artiste-interprète d'exécuter les services prévus à son contrat individuel, l'Artiste-interprète doit fournir un certificat médical valide et vérifiable. Si l'Artiste-interprè
	A1910	Annulation en Raison des conditions Atmosphériques Lorsque la journée prévue de l'Artiste-interprète est annulée en raison des conditions atmosphériques à tout moment jusqu'à la Convocation prévue, les dispositions suivantes s'appliquent :

	A20 - ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL
	A2001	Vestiaire et Installations Sanitaires
	A2002	Dispositions de Sécurité : Danseurs En aucun cas il ne sera demandé ou requis qu’un Danseur répète sur des planchers non sécuritaires, du béton, de la pierre ou des surfaces similaires, à moins que la surface ne soit couverte de manière à obtenir un
	A2003	Air Pur Lorsque du feu, du brouillard, de la fumée ou d'autres effets spéciaux aériens sont utilisés, le Producteur s'efforcera de fournir une pièce où les Artistes-interprètes peuvent respirer de l'air pur lorsqu'ils ne sont pas requis sur le plate
	A2004	Dérogation Sur demande écrite du Producteur au directeur exécutif national de l'ACTRA (ou à son représentant), les dispositions prévues à la présente Entente peuvent faire l'objet d'une dérogation lorsqu'il est établi qu'il est physiquement impossib

	A21 – RECLASSIFICATION
	A22 - CUMUL
	A2201	Cumul pour l’Artiste-interprète Les Artistes-interprètes (en champ ou hors champ), à l'exception des Figurants, qui sont engagés pour effectuer une prestation dans plus d'une catégorie ou plus d'un Rôle recevront un paiement additionnel de cinquante

	A23 - AUTRES TÂCHES
	A2301	Services Additionnels Lorsqu'un Artiste-interprète est tenu de fournir des services additionnels, comme contacter d'autres Artistes-interprètes, organiser des Auditions, organiser des Répétitions, etc., ce temps sera rémunéré à un tarif qui ne sera 
	A2302	Après-Spectacles Les Artistes-interprètes engagés pour des échauffements et des après-spectacles recevront le paiement minimum suivant, en plus de tous les cachets exigés pour une Production dans laquelle l'Artiste-interprète est engagé : tous les A
	A2303	Chorégraphe Lorsqu'un membre de l'ACTRA est engagé comme Chorégraphe, la personne ainsi engagée sera rémunérée au moins au tarif quotidien ou hebdomadaire applicable aux Danseurs solos pour tout le temps consacré à l'engagement.
	A2304	Coach Vocal ou de Dialogue Lorsqu'un membre de l'ACTRA est engagé en tant que Coach vocal ou de dialogue, la personne ainsi engagée sera payée au tarif d'une fois et demie (1½) le tarif quotidien ou hebdomadaire applicable aux Chanteurs solos pour t
	A2305	Panneaux Commerciaux et Intercalaires Garantie minimale pour chaque tranche de treize (13) utilisations (quatre [4] heures de travail incluses) :
	A2306	Messages d'Intérêt Public
	A2307	Tarifs des Interstices
	A2308	Répétition et Séance de Lecture en Préproduction Avant le début de la production, les Artistes-interprètes peuvent être convoqués pour une ou plusieurs Répétitions et/ou Séances de Lecture. Sous réserve de l'accord des Artistes-interprètes concernés

	a24 – SCÈNES DE NUDITÉ
	A2401	Auditions
	A2402	Contrats
	A2403	Répétition et Prestation

	A25 – PRESTATION À RISQUE
	A26 – CASCADES ET COORDINATION
	A2601	Catégories Les catégories de cascadeurs sont les suivantes :
	A2602	Cachets
	A2603	Audition Le Producteur peut auditionner un Cascadeur afin de déterminer la convenance de ce Cascadeur pour des motifs photographiques ou liés à la prestation en tant qu’Acteur. Toutefois, un Cascadeur ainsi auditionné ne sera pas tenu d'exécuter la 
	A2604	Contrat d'Engagement Avant toute prestation de cascade, un contrat (incluant les Annexes, s'il y en a) sera signé entre l’Artiste-interprète et le Producteur, précisant :
	A2605	Équité, Diversité et Inclusion dans le Doublage de Cascadeurs
	A2606	Création et Conception des Cascades La création et la conception d'une cascade ainsi que l'engagement d'autres Cascadeurs sont régis par les dispositions suivantes :
	A2607	Cascades Scénarisées Sauf en cas d'urgences sérieuses, aucun Figurant engagé comme tel ne peut être engagé pour des cascades scénarisées sur une Production si, ce jour-là, le Figurant a été engagé comme Figurant dans la même Production.
	A2608	Sécurité et Protection des Artistes-interprètes
	A2609	Directives de Sécurité Le Producteur doit obtenir et adhérer à toutes les directives de sécurité applicables émises par les ministères provinciaux concernés. Le Producteur accepte en outre de coopérer à la diffusion de ces directives et de se confor
	A2610	Assurance pour les Cascadeurs Le Producteur doit s’assurer que sa police d'assurance responsabilité civile générale couvre les Cascadeurs et les Coordonnateurs.
	A2611	Directives pour la Conduite Acrobatique Lorsque le Producteur exige que l'une des conditions suivantes se produise, le conducteur d'un véhicule doit être qualifié de Cascadeur :

	A27 - MINEURS
	A2701	Préambule Les Parties reconnaissent la situation particulière découlant de l’engagement de Mineurs en milieu de travail. Les Parties s'engagent à assurer un environnement sûr pour tous les Artistes-interprètes, en accordant une attention particulièr
	A2702	Violations Les Parties reconnaissent qu'une violation ou un manquement aux dispositions de l'Article A27 peut entraîner un préjudice pour un Mineur, et par conséquent, les Parties s'engagent à agir rapidement lorsqu'une violation est présumée avoir 
	A2703	Conditions d'Engagement
	A2704	Responsabilités Parentales
	A2705	Jour de Travail et Périodes de Repos
	A2706	Convocation Minimale La Convocation minimale pour un Mineur de moins de 12 ans est de quatre (4) heures. Le tarif minimum pour ces quatre (4) heures est égal à la moitié (½) du tarif quotidien minimum prévu à l'Article B101. Lorsque la Convocation s
	A2707	Temps Devant la Caméra ou en Répétition Les Mineurs ne doivent pas être continuellement requis devant la caméra ou sous les lumières pendant des périodes de temps plus longues que celles spécifiées ci-dessous au cours d'une séance de travail. Les pa
	A2708	Présence d'un Parent
	A2709	Travail Dangereux
	A2710	Tutorat
	A2711	Banque de Temps de Tutorat
	A2712	Coordonnateur des Mineurs Lorsque des Mineurs sont engagés, une personne sur chaque plateau ou lieu de tournage sera désignée par le producteur pour coordonner toutes les questions relatives au bien-être et au confort de ces Mineurs. Les Parents des
	A2713	Heure des Convocations Les Auditions, les entrevues, les tests individuels de voix et de photographie, les essayages, les tests de costumes, les tests de maquillage, les lectures et les conférences photographiques pour les Mineurs auront lieu unique
	A2714	Nourriture Le Producteur reconnaît les besoins nutritionnels particuliers des Mineurs. A cette fin, le Producteur fournira aux Mineurs une sélection de lait, de jus de fruits et de collations saines. Les repas doivent être fournis aux Mineurs âgés d
	A2715	Nourrissons
	A2716	Compte en fiducie Lorsque la rémunération totale à vie d'un mineur atteint 5 000,00 $, vingt-cinq pourcent (25 %) de la rémunération brute du Mineur est déduit du paiement total dû au Mineur par le Producteur et remis à l'ACTRA PRS, qui détiendra ce

	A28 – AUDITIONS ET ENTREVUES
	A2801	Auditions Les Artistes-interprètes doivent signer une feuille d'inscription (sous la forme prévue à l'Annexe 16) fournie sur le lieu de l'Audition et une copie de la feuille d'inscription sera fournie au bureau local de l'ACTRA après la fin des Audi
	A2803	Rappel en Audition
	A2805	Convocation à une Audition Ouverte Lorsque des Auditions ou des entrevues ouvertes d'Artistes-interprètes doivent être tenues pour toute catégorie à l'exception des Figurants, un avis d'une telle Audition avec les détails pertinents sera donné à l'A
	A2806	Préférence en Audition Le Producteur accepte de donner aux membres de l'ACTRA la préférence dans le cadre du processus d’audition des Artistes-interprètes. Dans le cas d'auditions ouvertes, les membres de l'ACTRA seront auditionnés avant et séparéme
	A2809	Environnement de l'Audition Le Producteur doit prendre des mesures raisonnables et concrètes pour s'assurer que des installations d'Audition appropriées sont utilisées lors de l'audition des Artistes-interprètes, y compris, mais sans s'y limiter, un
	A2810	Auditions Virtuelles et Auto-enregistrements Pour les Auditions virtuelles et via des auto-enregistrements, le Producteur n'exigera pas de mouvements de caméra, de zooms ou d'angles compliqués, élaborés ou techniques, ni de costumes, de coiffures ou

	A29 - OPTIONS DE SÉRIE
	A30 - REPRISES, SCÈNES AJOUTÉES ET RAPPEL AUDIO
	A3001	Postsynchronisation Un Artiste-interprète tenu d'effectuer de la postsynchronisation au cours d'une journée de travail doit effectuer ce travail et ce travail est effectué sans compensation additionnelle.
	A3002	Reprises après la Fin du Calendrier Régulier Si le Producteur demande à l'Artiste-interprète de revenir pour des reprises après la fin du calendrier régulier, l'Artiste-interprète est tenu de travailler sur ces reprises, à condition que ce rappel au
	A3003	Procédure d’Engagement L'ACTRA doit être informée de tout travail proposé en vertu du présent Article. Si la garantie de paiement a été retournée au Producteur, une nouvelle garantie de paiement peut être exigée sur rappel au travail.
	A3004	Photographies pour Accessoires Lorsqu’un Artiste-interprète est appelé à participer à une séance de photographie dont la ou les photos résultantes seront utilisées comme accessoires dans une Production, l'Artiste-interprète a droit à un paiement cor

	A31 – CAPTATION D’UNE PRESTATION EN DIRECT
	A3101	Consentement de l'ACTRA Aucune captation d’Artistes-interprètes dans un théâtre, une boîte de nuit, un cirque, un hôtel, un studio ou tout autre endroit où les Artistes-interprètes se produisent ne peut être effectuée sans le consentement de l'ACTRA
	A3103	Utilisation d’un Enregistrement à des Fins de Nouvelles Avec le consentement des Artistes-interprètes concernés, et sous réserve que la captation soit effectuée pendant les heures normales de prestation ou de Répétition, jusqu'à deux (2) minutes d’u

	A32 - PHOTOS PUBLICITAIRES, BANDES ANNONCES ET PROMOS
	A3201	Photos Publicitaires Les photos ou les bandes-annonces peuvent être utilisées aux fins de promouvoir une Production dans laquelle l'Artiste-interprète apparaît. Les photos ou les bandes-annonces ne doivent pas être utilisées à d'autres fins, sauf si
	A3202	Extraits d’une Production Des extraits d'une durée totale ne dépassant pas cinq (5) minutes, ou dix (10) minutes dans le cas de Productions dont la durée dépasse soixante (60) minutes (à l'exclusion des publicités), peuvent être utilisés comme bande
	A3204	Conversion du Contenu Promotionnel Produit en vertu de l'Article A3203 à une Utilisation En ce qui concerne les Nouveaux Médias, les Parties confirment que la promotion ne donne pas lieu à des Droits de suite.

	A33 - EXTRAITS
	A3301	Extraits
	A3303	Génériques d'Ouverture Lorsqu'un Artiste-interprète autre qu'un Figurant apparaît dans un générique d'ouverture et dans cinquante pour cent (50 %) ou plus des Épisodes du cycle de la Série, l'Artiste-interprète ne recevra aucun paiement additionnel 
	A3304	Thème Musical de la Série Le paiement des cachets suivants donne au Producteur le droit d’utiliser le thème dans un Épisode de la Série. L'Utilisation du thème dans le cadre d’Épisodes additionnels nécessitera le paiement d'un supplément de cinq pou

	A34 - REMPLACEMENT D’UNE PRESTATION
	A35 - CRÉDITS
	A36 - PAIEMENT
	A3601	Paiement Tous les cachets doivent être payés dans les quatorze (14) jours civils suivant la prestation.
	A3602	Pénalité de Retard Dans le cas où le paiement des cachets n'est pas effectué comme prévu à l'Article A3601, le Producteur versera à l'Artiste-interprète une pénalité de retard de vingt-quatre pour cent (24 %) par an du total des Cachets Bruts impayé
	A3603	Signalement d’Erreurs Dès réception des cachets, l'Artiste-interprète dispose de trente (30) jours pour signaler toute erreur liée au paiement, après quoi le paiement est réputé être conforme.
	A3604	Droit de Vérification Aux fins de vérifier le bien-fondé des paiements effectués en vertu du présent Contrat, l'ACTRA aura pleinement accès et aura le droit d'examiner et de vérifier tous les livres, registres, comptes, reçus, déboursés et tout autr

	A37 - FRAIS D’ADMINISTRATION
	A3701	Frais d'Administration
	A3702	Frais d'Administration de ACTRA PRS
	A3703	Paiements d' Égalisation et Déductions pour les Non-membres 
	A3704	Déductions des Cachets versés aux Membres de l'ACTRA : Cotisations et Sommes dues à l'ACTRA
	A3705	Procédure de Paiement Toutes les déductions faites en vertu du présent Article doivent être remises au bureau local de l'ACTRA rattaché à l'endroit où la Production est produite et/ou administrée. Tous les frais, les contributions et les déductions 

	A38 – RÉGIMES D’ASSURANCE ET DE RETRAITE
	A3801	Assurance Aux fins des prestations d'assurance de chaque Artiste-interprète qui est membre de l'ACTRA, le Producteur versera un montant égal à cinq pour cent (5 %) des Cachets Bruts de l'Artiste-interprète (y compris les Droits de suite), sous réser
	A3802	Régime de Retraite Aux fins du régime de retraite de chaque Artiste-interprète qui est membre de l'ACTRA, le Producteur versera un montant égal à sept pour cent (7 %) des Cachets Bruts de l'Artiste-interprète (y compris les Droits de suite), sous ré
	A3803	Déductions des Cachets de l'Artiste-interprète pour le Régime de Retraite Aux fins de la retraite, le Producteur déduira un montant égal à trois pour cent (3 %) des Cachets Bruts (y compris les Droits de suite) payés à chaque Artiste-interprète qui 
	A3804	Contributions Maximales En ce qui concerne les Artistes-interprètes dont les Cachets Bruts (y compris toute avance de Droits de suite) provenant d'un contrat d'engagement dépassent cent mille dollars (100 000,00 $), les contributions maximales en ve
	A3806	Procédure de Paiement Toutes les contributions et déductions effectuées en vertu du présent Article sont payables par chèque à l'adresse suivante
	A3807	Pénalités de Retard Les Pénalités de Retard prévues à l'Article A3602 sont également applicables au paiement des cotisations et déductions d'assurance et de retraite.


	PARTIE B : TARIFS MINIMUMS, DISTRIBUTION, DROITS D’UTILISATION ET CACHETS
	B1 – TARIFS MINIMUMS
	B101	Tarifs quotidiens minimums pour les Artistes-interprètes en champ (par Artiste-interprète, à l’exception des Figurants) Les tarifs et les cachets sont basés sur une journée de huit (8) heures.
	B102	Tarifs Minimums pour les Artistes-interprètes engagés dans le cadre d’une Série Dans le cadre d’une Série, les cachets pour une prestation sont calculés sur la base des tarifs quotidiens minimums prévus à l’Article B101, soit par Épisode ou par jour 
	B103	Tarifs Minimums pour les Artistes-interprètes hors Champ et la Synchronisation Labiale (par Production)
	B104	Tarifs Minimums pour les Narrateurs et Commentateurs hors Champ (par Production) Aux fins de la rémunération des Narrateurs et Commentateurs hors champ, la Production est divisée en segments de dix (10) minutes. La rémunération est basée sur le nombr

	B2 - RÉDUCTIONS
	B201	Tarif Hebdomadaire Le tarif hebdomadaire est applicable lorsque pas moins de cinq (5) jours consécutifs de travail sur sept (7) jours consécutifs sont garantis dans le contrat écrit de l’Artiste-interprète.
	B202	Productions Multiples Pour les Productions de type jeux, talk-shows, tables rondes, exercices, cuisine et les Productions similaires axées sur les compétences ou l’artisanat dont la durée est de trente (30) minutes ou moins, et pour toutes les autres
	B203	Tarifs de Séries pour les prestations hors champ Lorsqu’on garantit à un Artiste-interprète hors champ un minimum de treize (13) épisodes ou plus dans une Série en prises de vues réelles à produire au cours d’une période de six (6) mois pour chaque t
	B204	Aucun cumul Chaque fois que l’un des tarifs ci-dessus est appliqué, il ne doit pas y avoir de cumul de ces tarifs. Un seul des tarifs ci-dessus peut être appliqué à tout engagement d’un Artiste-interprète.
	B205	Ajustement en cas d’annulation du travail Si un tarif ajusté a été appliqué au cachet d’un Artiste-interprète conformément aux dispositions prévues à la présente Entente et que le travail est annulé, entraînant le non-respect des exigences des dispos
	B206	Émission Pilote La prestation minimale et le tarif quotidien minimum prévus à la présente Entente (à l’exception des Figurants) peuvent être réduits de cinquante pour cent (50 %) pour la Production d’un Pilote. Les tarifs horaires, les tarifs d’heure

	B3–B5 : DROITS D’UTILISATION ET CACHETS POUR TOUTES LES ÉMISSIONS, SAUF LES ÉMISSIONS DOCUMENTAIRES ET INDUSTRIELLES
	B3 – UTILISATION DÉCLARÉE
	B4 – PAIEMENTS DE REDEVANCES
	B402	Utilisation en salle Lorsqu’une Production dont l’Utilisation déclarée est la Télévision Gratuite, la Télévision Payante, la Télévision par Câble, le Dispositifs Compacts, la Télévision Éducative ou les Nouveaux Médias est distribuée aux fins d’une U
	B403	Télévision Gratuite
	B404	Télévision Payante
	B405	Télévision par Câble
	B406	Dispositifs Compacts
	B407	Télévision Éducative
	B408	Nouveaux Médias

	B5 – DROITS DE SUITE BASÉS SUR UNE PARTICIPATION AU REVENU BRUT DU DISTRIBUTEUR
	B501	Options Si un Producteur prévoit exploiter une Production par l’entremise d’une Utilisation autre que l'Utilisation déclarée et qu'il choisit de ne pas verser des paiements de redevances conformément à l'Article B4, il doit choisir l'une des options 
	B502	Limitation quant à la sélection de l'Avance de 25 %
	B503	Choix de l'Option de Paiement d'Utilisation Le choix effectué par le Producteur en vertu de l'Article B501 doit être le même pour chaque Artiste-interprète engagé dans le cadre de la Production. Le Producteur doit soit choisir de prépayer tous les Ar
	B504	Participation aux Revenus Bruts : Prépaiement 
	B505	Participation aux Revenus Bruts : Avance Si le Producteur choisit de verser une Avance conformément à l'Article B501 (c), les Artistes-interprètes recevront, à titre de Droits de suite, un montant égal au pourcentage du RBD applicable, étant entendu 
	B506	Limite relative à l'Avance Individuelle Les parties reconnaissent que le montant maximum d'Avance d'un Artiste-interprète individuel est de cinquante pour cent (50 %) des Cachets Bruts payables à cet Artiste-interprète dans le cadre de la Production.
	B507	Calcul de l'Avance Globale L'Avance Globale est, aux fins du calcul des Droits de suite additionnels, le total de tous les paiements d’Avance versés aux Artistes-interprètes d'une Production, étant entendu qu'aucun Artiste-interprète ne sera crédité 
	B508	Paiement des Droits de suite Les Droits de suite supplémentaires sont payables à l'ACTRA PRS et sont distribués aux Artistes-interprètes conformément aux dispositions de l'Article B512. Bien que les paiements d’Avance individuels dépassant les limite
	B509	Revenu brut du distributeur (« RBD ») désigne toutes les sommes d'argent tirées de quelque manière que ce soit de la distribution de la Production, y compris par la vente, la licence ou d'autres moyens similaires de distribution de la Production, et 
	B511	Rapports et Procédure de Paiement
	B512	Distribution des Paiements Les paiements de redevances et d'Utilisation sont distribués aux Artistes-interprètes par le biais d’ACTRA PRS sur la base suivante :
	B513	Juste Valeur Marchande Le Producteur et/ou le Distributeur devra rencontrer l'ACTRA PRS afin de déterminer la juste valeur marchande pour la distribution d'une Production si cette dernière est distribuée pour Utilisation par le biais de troc, d'échan
	B514	Droit de Vérification Le Producteur accepte que, dans le but de véri-fier l’exactitude des paiements effectués en vertu de la présente Entente, l'ACTRA ou l'ACTRA PRS aura un accès complet et le droit d'examiner et de vérifier à des intervalles annue

	B6 – DROITS D’UTILISATION POUR LES ÉMISSIONS DOCUMENTAIRES ET INDUSTRIELLES
	B601	Émissions Documentaires
	B602	Émissions Industrielles
	B603	Réutilisations à la Télévision Canadienne : Émissions Documentaires (Narrateurs et Commentateurs) et Industrielles Le Producteur doit payer à l'Artiste-interprète les pourcentages suivants des Cachets Nets totaux pour chaque Passe Domestique d'une Pr

	B7 – MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

	PARTIE C : TARIFS MINIMUMS ET CONDITIONS APPLICABLES AUX FIGURANTS
	C1 – TARIFS QUOTIDIENS ET HEBDOMADAIRES MINIMUMS POUR LES FIGURANTS QUALIFIÉS DANS LES ÉMISSIONS (PAR PRODUCTION)
	C2 - FIGURANTS QUALIFIÉS
	C201	Définitions

	C3 - QUALIFICATION DES FIGURANTS
	C301	Préférence d'Engagement Sous réserve des Articles C501 et C502, avant d'offrir un engagement comme Figurant à des non-membres de l'ACTRA, le Producteur doit
	C302	Dépôt des Feuilles de Temps Le Producteur dépose quotidiennement auprès du bureau local de l'ACTRA ou du représentant de l'ACTRA une Feuille de temps de l’Artiste-interprète (Annexe 5) avec le nom de chaque Figurant qualifié, ainsi que le titre de la
	C304	Remplaçant et Figurant de Continuité Sous réserve de l'Article C501, seuls les membres de l'ACTRA peuvent être engagés dans les catégories de Remplaçant et de Figurant de Continuité, sauf dans les circonstances suivantes :
	C305	Tournages hors Studio Les modalités de la présente Entente ne s'appliquent pas à l'engagement de Figurants qui ne sont pas membres de l'ACTRA pour des lieux de tournage situés à quatre-vingts (80) kilomètres ou plus du bureau de l'ACTRA le plus proch

	C4 - CONDITIONS D’ENGAGEMENT (FIGURANTS QUALIFIÉS)
	C401	Confirmation et Reclassification
	C402	Exigence Relative au Reçu d’Engagement Le Producteur ne peut exiger que les Figurants commencent à travailler sans qu’un reçu ACTRA d’engagement de Figurant désignant la catégorie de travail soit dûment complété (voir l'Annexe 17).
	C403	Convocation pour Costumes Les Figurants auxquels le Producteur demande d’être présents spécifiquement pour choisir et/ou ajuster des costumes et/ou des perruques seront payés pour tout le temps passé à chaque occasion au tarif horaire du Figurant, av
	C404	Convocation Minimale La Convocation minimale pour les Figurants, les Figurants spécialisés, les Doublures, les Remplaçants et les Doublures est de 8 heures. Il peut y avoir une pause-repas non rémunérée pendant la Convocation de 8 heures, cette pause
	C405	Travail dans une Catégorie Supérieure Si un Figurant est surclassé à la catégorie de Figurant spécialisé au cours d'un jour de travail, les tarifs les plus élevés s'appliquent à toute la journée de travail. Si le Figurant est rappelé pour le jour sui
	C406	Ajustement à une Catégorie Supérieure Tout ajustement à une catégorie et à un tarif supérieur doit être noté sur le Reçu d’engagement du Figurant au moment de l'ajustement et paraphé par le Producteur ou son représentant désigné (voir Annexe 17).
	C407	Costumes
	C408	Fourniture d'Articles Spécialisés Lorsqu'un Figurant doit fournir une automobile, un autre moyen de transport, un équipement spécialisé (p. ex., un équipement de plongée sous-marine) ou un animal pour le tournage de la Production, il reçoit une rémun
	C409	Repas des Artistes-interprètes et Techniciens Le Producteur fournit aux Figurants membres de l’ACTRA les mêmes repas et les mêmes Collations substantielles que ceux fournis à la distribution et aux techniciens, y compris aux membres Apprentis.
	C410	Intempéries Aucun Figurant n’est tenu d'être exposé à des intempéries ou à des conditions météorologiques extrêmes pendant des périodes déraisonnablement longues. En cas d'intempéries ou de mauvais temps, les Figurants auront droit à une période de r

	C5 – NOMBRE DE MEMBRES ACTRA ET PERMISSIONNAIRES
	C6 - LISTE DE FIGURANTS

	PARTIE D : ARTISTES-INTERPRÈTES EN ANIMATION
	D1 – TARIFS MINIMUMS ET CONDITIONS D’ENGAGEMENT DES ARTISTES-INTERPRÈTES EN ANIMATION
	D103	Tarifs minimums pour les Artistes-interprètes en animation (par Production d'une durée supérieure à dix [10] minutes)
	D104	Allocation pour la Séance initiale La Séance initiale d'enregistrement d'une Série d’animation ou d'un Pilote d’animation comprend huit (8) heures de travail au tarif de la Convocation régulière de quatre (4) heures telle que prévue à l'Article D103.
	D105	Tarifs minimums pour les Productions d'animation de courte durée (par Production d'une durée de dix [10] minutes ou moins)
	D106	Cumul
	D107	Intercalaires et Promos Génériques Un Artiste-interprète en animation peut enregistrer des intercalaires de type « On se retrouve dans un instant » ou des promos génériques pour la Production ou la Série (c'est-à-dire celles qui n'identifient pas un 
	D108	Annonceurs Promotionnels et Promos Non Génériques Un Artiste-interprète en animation engagé en tant qu'Annonceur promotionnel a droit à un cachet de Séance de 831,50 $/856,50 $/882,25 $. Le temps additionnel, y compris les huit (8) heures, sera factu
	D109	Garanties et Réductions dans le Cadre de Séries
	D110	Remplacement de Dialogue Additionnel (RDA) Les Artistes-interprètes en animation peuvent être rappelés dans le but de corriger ou de remplacer la prestation originale donnée lors d'une séance régulière. Le tarif pour le RDA, lorsqu'il a lieu en dehor
	D111	Options de Paiement d'Utilisation Les Artistes-interprètes travaillant dans le cadre des dispositions de la Partie D ont droit aux Droits de suite prévus aux Articles B3 à B5. Toutefois, des Options de Prépaiement additionnelles à celles décrites à l


	PARTIE E : PRODUCTIONS DESTINÉES AUX NOUVEAUX MÉDIAS
	E1 - OPTION 1
	E101	Objectif L'objectif de cette Option 1 est d'encourager les Productions Canadiennes Nouveaux Médias à petit budget à engager des Artistes-interprètes professionnels représentés par l'ACTRA.
	E102	Admissibilité Sous réserve des dispositions de la section E105, l'Option 1 est offerte à toutes les Productions Nouveaux Médias produites par un Producteur Canadien dont le budget total est égal ou inférieur à douze mille dollars (12 840 $) par minut
	E103	Applicabilité Dans tous les cas où l'Option 1 est muette, les conditions générales de l'IPA s'appliquent.
	E104	Coproductions Lorsqu'une Production Nouveaux Médias est une coproduction, le budget doit répondre aux exigences de l'Article E102 ci-dessus. La répartition des revenus, le cas échéant, sera déterminée conformément aux dispositions de l'Article B509(g
	E105	Productions Exclues Les Productions suivantes sont considérées comme des Productions exclues aux fins de l'Option 1 : les vidéos industrielles/corporatives, le doublage et les Pilotes pour lesquels le Producteur utilise l'Article B206 de l’IPA, à moi
	E106	(a)	Tarifs Minimums – Prises de Vue Réelles Les Productions Nouveaux Médias bénéficient, le cas échéant, de réductions sur tous les tarifs applicables fixés dans l’IPA, comme décrit ci-dessous. Sous réserve des Articles E106(b) et E107, les réduction
	E107	Figurants Les tarifs minimums payables aux Artistes-interprètes appartenant à des catégories de Figurant ne peuvent pas bénéficier de réductions. Cependant, si le Producteur souhaite engager des Figurants, il sera tenu d'engager un maximum de dix (10
	E108	Droits de Suite Basés sur la Participation au RBD
	E109	Extraits
	E110	Sûreté Le Producteur doit signer un Convention de sûreté standard conformément à l'Annexe 7A de l'IPA avant le début du tournage principal ou de l'animation clé.
	E111	Garantie de Paiement Au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant le début de tout travail des Artistes-interprètes, un dépôt en garantie pour les salaires est exigé du Producteur. Ce dépôt est conservé en fiducie.
	E113	Procédure de Dépôt Au plus tard deux (2) semaines avant le tournage principal, le Producteur fournira à l'ACTRA une copie du scénario/du plan de tournage le plus récent et le calendrier de production. Le Producteur fournira également à l'ACTRA le bud
	E114	Changements au Budget Si, en cours de production, le budget de la Production Nouveaux Médias augmente au-delà du niveau autorisé par l'Article E106, le Producteur doit divulguer cette information à l'ACTRA. Toute Production Nouveaux Médias prenant av
	E115	Champ d'application révisé Dans les quatre (4) semaines suivant la première Utilisation sur les Nouveaux Médias, le Producteur soumettra à l'ACTRA un rapport détaillé des dépenses réelles indiquant le coût réel de la Production Nouveaux Médias à ce j
	E116	Avis aux Artistes-interprètes Un Producteur utilisant l'Option 1 doit informer les Artistes-interprètes, au moment du casting par le biais de l'avis de casting, que des tarifs réduits peuvent s'appliquer. Ces avis ne doivent pas contenir de déclarati

	E2 – OPTION 2
	E203	Production VSDA à Budget élevé désigne une Production Nouveaux Médias dramatique, originale ou dérivée, destinée à être diffusée pour la première fois sur une plateforme Nouveaux Médias payante par abonnement (telle que Netflix) et répondant aux crit
	E204	Droits de suite basés sur la participation au RBD Le Producteur d'une Production VSDA à Budget Élevé peut choisir l'une des options suivantes au moment de la production :

	E3 – APPLICATION RÉTROSPECTIVE

	PARTIE F : PRODUCTION FACTUELLE/MODE DE VIE
	F1 – PRÉAMBULE ET DÉFINITION
	F2 – INCLUSIONS
	F3 – TARIFS MINIMUMS ET DROITS DE SUITE
	F301	Tarifs Minimums Un Artiste-interprète (autre que les Narrateurs et les Commentateurs hors Champ) peut être engagé à un tarif qui ne peut être inférieur au tarif quotidien minimum applicable pour apparaître dans trois (3) Épisodes produits par jour de
	F302	Droits de Suite Les Artistes-interprètes engagés en vertu de la présente section ont droit à des Droits de suite (excluant les Nouveaux Médias) de cinquante pour cent (50 %) des Cachets Nets et des Droits de suite (incluant les Nouveaux Médias) de ci
	F303	Ententes Existantes Les Artistes-interprètes qui ont été engagés pour ces genres de production avant le 14 avril 2007, dans le cadre d'une IPA antérieure, ne verront pas leurs contrats modifiés pour refléter les dispositions contenues dans la Partie 
	F304	Pas de Cumul des Réductions Les Productions utilisant les dispositions de la Partie F n’ont pas accès aux réductions de cachets d'une autre partie de l'Entente, y compris l'Annexe 18, CIPIP.
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